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Réunion des coordinateurs drogues des pays membres de l’Union européenne 

 
 

Les coordinateurs drogues des 27 pays de l’Union européenne se sont réunis ce mercredi 22 octobre au 
Centre de conférences internationales à Paris, dans le cadre de la présidence française du Conseil de 
l’Union européenne, sous la présidence d’Etienne Apaire, président de la Mission interministérielle de 
lutte contre la drogue et la toxicomanie (MILDT). Lors de cette réunion, les coordinateurs ont 
principalement débattu  des modes de communication utilisés en matière de drogues illicites ainsi que de 
la meilleure manière de faire face aux nouveaux modes de consommation de l’alcool (poly-
consommations et ‘’binge drinking’’ ou alcoolisation massive express). 
 
Il ressort des discussions que l’ensemble des pays européens sont concernés par le haut niveau de 
consommation de drogues illicites, par les phénomènes d’alcoolisation massive et par les poly-
consommations, en particulier chez les jeunes. 
  
Ces discussions ont également fait émerger des interrogations sur la manière la plus efficace de 
communiquer auprès des jeunes et des adultes. Ainsi, les coordinateurs drogues ont jugé qu’il était 
primordial de développer et de mutualiser les bonnes pratiques de communication en favorisant par 
exemple la diffusion des campagnes d’information d’un pays à l’autre.    
 
En ce qui concerne les consommations abusives d’alcool et les poly-consommations, phénomènes dont 
la fréquence est en hausse continue chez les jeunes publics, s’il n’est pas apparu pertinent de traiter de 
manière conjointe les drogues licites et illicites, notamment du fait du risque de dilution de la perception 
de l’interdit, il a semblé envisageable, notamment dans le domaine de la prévention, de mieux articuler 
les approches ‘’drogues illicites et alcool’’. 
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